
Ville de Saint-Brice-sous-Forêt
Fiche à retourner au service Communication en mairie15 JOURS avant la date de parution souhaitée

14 rue de Paris - 95350 Saint-Brice-sous-Forêt
Tél. : 01 34 29 42 56 - Fax : 01 39 94 48 52

Courriel : servicecommunication@saintbrice95.fr

LES JOURNAUX ÉLECTRONIQUES D’INFORMATION
Merci de remplir 1 fiche par manifestation

Les journaux électroniques de la Ville sont à la disposition des associations saint-briciennes pour annoncer
gratuitement leurs manifestations se déroulant exclusivement dans la commune. 
Les panneaux lumineux sont situés :
- à la gare, 
- au collège de Nézant
- au centre commercial des Vergers
- rue de Paris (prochainement)
Toute demande doit être impérativement adressée au service au minimum 15 jours avant la date souhaitée
de parution.
Le communiqué ne doit pas excéder le nombre de cases que comporte la grille ci-dessous (5 lignes de 25
caractères espaces compris). Il doit être rédigé en ne coupant aucun mot et en laissant un espace entre chacun
d’entre eux.
La validation du communiqué dépend exclusivement du service Communication. Ce dernier se réserve un droit
de réécriture afin de respecter une homogénéité d’affichage.

Association : ....................................................................................................................................................
Nom du responsable : ......................................................................................................................................
Numéro de téléphone : ....................................................................................................................................
Date de parution souhaitée : ............................................................................................................................

Texte à faxer au 01 39 94 48 52 ou à envoyer par courriel : servicecommunication@saintbrice95.fr


